
 

RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL  
(Article L2121-10 du Code Général des Collectivités Territoriales) 

 

Le Conseil municipal se réunira à la mairie (salle du conseil) 
 

Le jeudi 18 avril 2024 à 19h 
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  Affiché le 12/04/2024 
Département de Loire-Atlantique 
 

 
 

 
ORDRE DU JOUR 

 

 

 
INSTITUTION ET VIE POLITIQUE 

1. Approbation du procès-verbal du Conseil municipal du 21 mars 2024 

2. Délégations du Conseil municipal au maire 
 

FINANCES – RESSOURCES HUMAINES 

3. Demande de subvention pour les travaux d’agrandissement de l’accueil périscolaire et d’une 
salle polyvalente (phase 1) : DETR 2024 

 
ENFANCE, JEUNESSE, AFFAIRES SCOLAIRES 

4. Participations scolaires 2024 
 

MOBILITÉS, ACCESSIBILITÉ, ENVIRONNEMENT 
 

5. Identification des zones d’accélération de production d’énergies renouvelables pour la 
commune de Gétigné (ZAENR) 

6. Rétrocession des espaces communs de la ZAC de la Roche et classement des voies dans le 
domaine public communal 

A. Rétrocession des espaces communs de la ZAC de la Roche 

B. Classement des voies de la ZAC de la Roche (rue Juliette Gréco, impasse Marguerite 
Yourcenar et impasse Simone Veil) dans le domaine public communal 

 
INFORMATIONS DIVERSES 


